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Éléments de corrigé n° 37 
 

 

Place dans le programme de terminale :   

- Thème 1 : Chapitre 1.2 : Qu’est-ce que le droit pour l’entreprise aujourd’hui ?  

- Thème 4 :  - Le partenariat entre entreprises, moyen juridique d’adaptation à la concurrence 

 - Le droit de la concurrence, facteur de régulation du marché. 

 

A partir du document fourni en annexe et de vos connaissances, vous répondrez 

aux questions suivantes : 

 

1) Citez et définissez la pratique de Unilever, Procter et Gamble sanctionnée par la 

Commission européenne. 4 points 

C’est une entente, c'est-à-dire un procédé ou un comportement par lequel des entreprises 

cherchent à influer artificiellement sur le marché soit en se concertant, soit en abusant de 

leur puissance économique. 

Une entente est un accord de volonté entre plusieurs entreprises qui a des conséquences 

sur un marché. 

 

2) Expliquez pourquoi cette pratique est sanctionnée par le droit européen.  

4 points 

Car l’entente est une pratique anticoncurrentielle qui entraîne une augmentation des prix, 

et donc des conséquences défavorables pour le consommateur. 

 

3) Rappelez, à travers cet exemple, les libertés économiques que le droit cherche à 

encadrer. 4 points 

Les libertés économiques sont : liberté de circulation des marchandises, liberté de 

circulation des personnes, liberté de circulation du capital, liberté d’entreprendre et liberté 

de la concurrence. 

 



4) Présentez les formes de partenariat entre entreprises qui sont reconnues par le 

droit. 4 points 

Il s’agit ici de la notion de partenariat entre entreprises :  

- contrat de distribution : franchise, groupement d’achat, concession, distribution 

agrée 

- groupement d’intérêt économique (au niveau nationale ou européen), filiale 

commune (par exemple en matière de recherche), sous-traitance 

 

 

5) Expliquez comment une entreprise peut se protéger d’autres formes de 

concurrence déloyale. 4 points 

- contrefaçon : dépôt de brevet, protection de la marque et de l’enseigne. 

- actions en concurrence déloyale : dénigrement, confusion, parasitisme, désorganisation 

- revente à perte 

 


